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Comité Départemental de tir à l'arc de HAUTE LOIRE

CAHIER DES CHARGES ET REGLEMENT POUR LA COUPE DE HAUTE LOIRE

CAHIER DES CHARGES

1. La coupe de Haute Loire est la propriété du Comité.  L'organisation en est confiée au club du département qui en fait la demande, après accord du comité directeur. Ce club choisira la date qui lui convient le mieux. Cette journée doit rester conviviale.

2. Chaque année 4 coupes sont mises en jeu : arcs classiques, arcs à poulies, arcs nus (barebow), jeunes.

3. Le club organisateur prend en charge le terrain, la ciblerie, l'animation, la rédaction et l'envoi du mandat. Il prévoit également les repas.

4. Le Comité s'engage à trouver un arbitre, à fournir de nouvelles coupes lorsque celles ci auront été gagnées définitivement  ainsi que les lots surprises.

5. Le Comité chaque année avec l'accord du club organisateur décidera du tarif sachant que le prix demandé aux archers comprend la compétition et le repas.

6. Pour éviter des difficultés et des déficits chaque club payera  pour le nombre d'archers qu'il  aura inscrits à cette compétition. 

7. Si un archer hors département est invité il ne pourra pas compter son score pour le gain de la coupe mais participer au tir par équipe dans la deuxième partie. 

8. Les coupes seront remises en jeu chaque année, le club qui remportera trois fois la même coupe la conservera définitivement. Dans le cas contraire il s'engage à remettre la coupe en jeu l'année suivante.

REGLEMENT DE LA COUPE DE HAUTE LOIRE

Elle sera composée de deux parties:

             A    Compétition individuelle. L'archer tire pour son club.

             B     Partie conviviale. Par équipe de trois.

A: partie compétition

Elle se déroulera en tir individuel, le nombre de volées et de flèches par volée sera inscrit sur le mandat que les clubs recevront. Cela reste à l'appréciation du club organisateur.

Tir en extérieur. Tous les archers tireront à 30 mètres, blason de 122 cm pour les classiques 80 cm pour les poulies. Pour les poussins une cible sera rapprochée. En cas de mauvais temps le club organisateur pourra décider que les tirs se passent en intérieur (distance selon ses possibilités).

Celui qui a obtenu le plus gros score dans sa catégorie, classique, poulie, jeune ou arc nu gagnera la coupe pour son club.

En cas d'égalité 3 flèches de barrage seront tirées.

 B: partie convivialité

Nous prendrons tous les scores et établirons des équipes mélangées, toutes catégories et tous clubs confondus.

Suivant le principe du tableau ci-dessous :

	Équipe
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10

	scores
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10

	
	20
	19
	18
	17
	16
	15
	14
	13
	12
	11

	
	21
	22
	23
	24
	25
	26
	27
	28
	29
	30


Donc l’équipe N° 1 sera composée des archers ayant obtenu les scores 1, 20, 21; l'équipe N° 2 : score 2, 19, 22  etc …

Comme pour la première partie le nombre de tirs et le nombre de flèches sera indiqué sur le mandat.

Si une équipe est composée de seulement 2 archers, l'équipe tirera le même nombre de flèches que les autres équipes à elle de répartir les flèches que chacun tirera. Blason de 122.

En cas d'égalité 3 flèches de barrage seront tirées.

L'équipe gagnante recevra un lot surprise par tireur.
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